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Quartier d'habitat de Talin
Fin de la convention avec EADM

Rapport de François-Denis MOUHAOU

L'aménagement et l'équipement de la ZAC de Talin ont été confiés à la société EADM
par une convention du 14 décembre 2004, renouvelée en 2012 pour une durée de 7 ans.

Le quartier d'habitat de Talin connaissant des difficultés de commercialisation, un arrêt
de la réalisation de la ZAC au terme des tranches 1, 2 et 6 (non réalisation des tranches
3, 4 et 5) a été décidé en 2012.

Les travaux de la rue de l'Abbé Pierre, pour la partie située sur la tranche 1, ont été
achevés courant 2013. Des travaux d'éclairage public ont été effectués début 2014 sur
la rue Pierre Mendès France. 

En parallèle, les démarches de commercialisation ont été poursuivies par l'aménageur,
sans aboutir à une seule vente, la dernière cession ayant été réalisée en 2010.

Face à cette situation de blocage, il est proposé de suspendre la réalisation de la ZAC et
de mettre fin à la convention avec l'aménageur, conformément à l'article 23 de cette
même convention (résiliation d'un commun accord).

La commercialisation  des tranches  1 et  6 étant  nécessaire  à  l'équilibre  financier  de
l'opération,  il  convient  d'achever  au  préalable  les  travaux  de  viabilisation  de  ces
tranches.

Le bilan de clôture de l'opération, dressé par l'aménageur à l'achèvement des travaux
des tranches 1 et 6, devra faire apparaître le montant précis des dépenses transférées à
la Ville. Ce bilan sera soumis à l'approbation du Conseil Municipal.



Nous vous proposons     :

- d'approuver la résiliation de la convention publique d'aménagement avec EADM
pour la réalisation de la ZAC de Talin,

- de solliciter  l'achèvement  préalable  des  travaux prévus pour  la  viabilisation  des
tranches 1 et 6,

- de demander à EADM d'établir le bilan de clôture de l'opération.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 29 septembre 2014

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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